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Délibération n° 2018-04-05/14 

Objet : Dépenses à imputer au compte 6232 « Fêtes et cérémonies » - Budget de la Commune 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

VILLE DE PEROLS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 AVRIL 2018 

 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril,  

Le Conseil municipal de la commune de Pérols (Hérault), régulièrement convoqué le 30 mars 2018, 

s’est réuni dans la salle Gilbert Marchal ; 

La séance s’est déroulée à huis clos. 
 

Présents : J.P Rico, Maire 

Mesdames et Messieurs : M. Marcou - B. Conte Arranz - X. Mirault - C. Pistre - J. Taverne – M. Pellet – 

J.M. Malek - P. Nivesse - O. Boudet - G. Riguidel - B. Rodriguez – S. Riscal - F. Boyer - J.M Leiendeckers 

– B. Deltour - R. Casas Mateu - A. Jamet - S. Waselynck – B. Cosme - I. Gianiel 

Absents représentés : F. Bertouy excusée, pouvoir à B. Conte Arranz – C. Moreteau excusée, pouvoir 

à B. Rodriguez – M. Litton excusé, pouvoir à J.M. Malek – A. Conesa excusé, pouvoir à F. Boyer – G. 

Della Ragione excusé, pouvoir à J.P. Rico – C. Germain excusée, pouvoir à I. Gianiel 

Absents : A. Estève – C. Prost 

 

 

 

 

Monsieur Marc Pellet, adjoint délégué aux finances et à la commande publique, rapporte : 

 

Vu l’article D.1617-19 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

Considérant la demande faite par Monsieur le comptable du Trésor en date du 7 mars 2018, 

Il est demandé aux collectivités territoriales de faire procéder à l’adoption, par leur conseil, d’une 

délibération précisant les principales caractéristiques des dépenses à reprendre au compte 6232 

« fêtes et cérémonies », conformément aux instructions réglementaires et aux dispositions 

comptables propres à cet article budgétaire. 
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C’est pourquoi, il est proposé que soient prises en charges, au compte 6232, les dépenses suivantes : 

D’une façon générale, l’ensemble des biens et services, objets et denrées divers ayant trait aux fêtes, 

cérémonies, manifestations culturelles, fêtes nationales et locales :  

1 - Friandises, animations (y compris musicales), alimentation, boissons, décorations, 

locations de matériel, spectacles, sonorisation et DJ, repas des intervenants et représentations élus, 

gardiennage sécurité, courses camarguaises (hors billetterie), traiteurs, feux d’artifice, orchestres, 

trophées, bombes taurines, Guso, SACD, rémunération équitable, ambulances, droits d’auteur des 

spectacles, vêtements des bandes, spectacles équestres, manifestations taurines et spectacles 

taurins (y compris de rue), locations diverses de matériel, décorations, chalets de Noël, les coupes et 

autres présents offerts à l’occasion de divers évènements cités ci-dessus, récompenses sportives. 

2 – Le règlement de factures de sociétés et troupes de spectacles et autres frais liés à leurs 

prestations ou contrats, 

3 – Les frais de restauration des élus ou employés communaux liés aux actions communales 

ou à l’occasion d’évènements ponctuels festifs, 

4 – Les dépenses liées à l’achat de denrées et petites fournitures pour l’organisation de 

manifestations. 

 

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir autoriser monsieur le Maire à affecter les 

dépenses ci-dessus mentionnées à l’article 6232 du budget de la Commune. 

 

Après en avoir délibéré, à l’issue d’un vote à main levée, le Conseil municipal adopte la présente 

délibération par 25 voix (2 abstentions : A. Jamet – S. Waselynck). 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 

notification et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 

 

 

Fait à Pérols,  

pour extrait conforme le 5 avril 2018 

Le Maire  

Jean-Pierre RICO 

 


